
Quelles règles de comportement un salarié doit-il respecter vis-à-
vis de ses collègues au Luxembourg ?

Réponse courte

Un salarié doit respecter ses collègues dans le cadre du travail, en adoptant un comportement conforme aux règles

de bonne conduite, de loyauté et de non-discrimination.

Le Code du travail et la législation luxembourgeoise imposent le respect de la dignité, la prévention du harcèlement

moral et sexuel, ainsi que la sécurité et la santé au travail.

En pratique, cela signifie qu'un salarié doit collaborer avec ses collègues sans comportements abusifs, violents ou

discriminatoires.

Définition

Obligations interpersonnelles au travail : ensemble des devoirs légaux et contractuels imposés au

salarié vis-à-vis de ses collègues, afin de garantir un environnement de travail sain et respectueux.

Elles découlent du principe de loyauté contractuelle et du droit à la dignité au travail.

Questions fréquentes

Comment un salarié victime de comportements irrespectueux d'un collègue peut-il réagir ?

Le salarié victime peut saisir la délégation du personnel, contacter l'Inspection du travail et des mines (ITM) ou s'adresser aux juridictions
du travail. L'employeur peut également mettre en place une médiation interne pour résoudre le conflit.

L'employeur a-t-il des obligations pour prévenir les comportements irrespectueux entre salariés ?

Oui, l'employeur doit organiser des formations obligatoires sur la sécurité, la prévention et l'égalité. Il est recommandé de mettre en place
un règlement intérieur ou un code de conduite détaillant les comportements attendus et de prévoir des formations régulières sur la
prévention du harcèlement.

Que risque un salarié qui ne respecte pas ses obligations envers ses collègues ?

Le non-respect de ces obligations peut justifier une sanction disciplinaire de la part de l'employeur, voire un licenciement pour faute grave
en cas de violation grave. Le salarié peut également faire l'objet de poursuites devant les juridictions du travail.

Quelles sont les principales obligations de comportement d'un salarié envers ses collègues au Luxembourg ?

Un salarié doit respecter la dignité de ses collègues, s'abstenir de tout harcèlement moral ou sexuel, éviter les propos discriminatoires,
collaborer loyalement et respecter les règles de sécurité. Ces obligations découlent du Code du travail luxembourgeois et du principe de
loyauté contractuelle.

Conditions d’exercice

Un salarié est tenu de :

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



respecter la dignité, la santé et la sécurité de ses collègues,

s'abstenir de tout acte de harcèlement moral ou sexuel,

ne pas tenir de propos discriminatoires (sexe, origine, orientation sexuelle, âge, handicap, religion, etc.),

collaborer de manière loyale à l'exécution collective du travail,

respecter les règles de sécurité qui protègent également les collègues.

Ces obligations valent indépendamment de toute clause spécifique dans le contrat de travail.

Modalités pratiques

Le salarié doit participer aux formations obligatoires (sécurité, prévention, égalité) mises en place par

l'employeur.

En cas de conflit, l'employeur peut recourir à des procédures disciplinaires ou à une médiation interne.

Un salarié victime de comportements irrespectueux d'un collègue peut saisir la délégation du personnel, l' ITM

ou les juridictions du travail.

Le non-respect de ces obligations peut justifier une sanction disciplinaire, voire un licenciement pour faute

grave.

Pratiques et recommandations

Encourager un climat de respect mutuel au sein des équipes.

Mettre en place un règlement intérieur ou un code de conduite détaillant les comportements attendus.

Prévoir des formations régulières sur la prévention du harcèlement et la gestion des conflits.

Documenter les manquements répétés à ces obligations afin de sécuriser d'éventuelles mesures disciplinaires.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois, articles L.245-1 et suivants (harcèlement moral et sexuel).

Loi du 28 novembre 2006 relative à l'égalité de traitement.

Articles L.312-1 et suivants CT sur la santé et la sécurité au travail.

Jurisprudence : la violation grave de ces obligations peut constituer un motif de licenciement avec effet

immédiat.

Le respect des collègues n'est pas une simple obligation morale : il s'agit d'une obligation légale et contractuelle dont le non-respect

expose le salarié à des sanctions.
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https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_245-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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